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Cdi et oqtf 3 mois se communaute de vie
avec conjoint francais

Par louz, le 27/07/2015 à 07:37

je me suis marie avec un francais mais apres 3 mois de vie commune je me suis apercu que
mon epoux vivait en concubinage avec une fille du cap vert j ai quittter le domicile et fait une
main courant mais mon epoux m a devance et le jour de ma sortie est partie faire une
declaration d abandon de domicile a la prefecture entre temps j ai obtenu un cdi dans un
magasin comme vendeuse mais apres queques mois j ai recu un oqtf et on refuse de me
renouveller mon recipisse de 3 mois je suis donc en situation irreguliere depuis le 12
decembre 2014 mon ex a demande le divorce mais n appas continuer la procedure il vit
actuellement avec une fille qui travaille avec lui et qui doit accoucher en septembre de son
enfant il laissze la procedure de divorce en suspens pour ne pas faire le livret de famille avec
elle car c est un vrai coureur de jupon et une seule femme ne lui convient pas j ai pris un
avocat mais tout a etait rejete que faire j attends vos conseils merci
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